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Madame le Maire ouvre la séance à 20 heures, le quorum est atteint, le conseil peut 
valablement délibérer. 

 
Madame le Maire soumet au vote des membres du Conseil Municipal le compte rendu de 

la séance du 24 avril 2008, le compte-rendu est adopté à l’unanimité. 
 
 
 
 
I - Suite de la désignation des membres des commissions municipales et des délégués de 

la commune de Chauffailles 
 

Un correspondant défense : 
 

�  M. BERTHELOT Michel (27 voix) 
M. PEGUET demande si la municipalité est soumise à une contrainte au niveau du matériel, de la 
part du bureau de la Défense ? 
Mme BIGNON lui répond qu’elle va se renseigner. 
 

Un représentant « e-bourgogne » : 
 

�  Mme BIGNON Marie-Christine (27 voix) 
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Comité consultatif de l’urbanisme : 
 
Les Elus : 

 
�  M. DESBAT Jean-Claude (27 voix) 
�  M. BOFFET Jacques (27 voix) 

 
 

Les membres extérieurs : 
 

�  M. RICHARD Patrick (27 voix) 
�  M. LABROSSE Pierre (27 voix) 
�  Mme CHEVALLIER Marcelle (27 voix) 
�  M. LAMURE Maurice (27 voix) 
�  Mme LACOTE Raymonde (27 voix) 
�  Mme THOMAS Maria (27 voix) 
�  M. NUGUE Pierre (27 voix) 
�  Mme SARNIN Marie-Josèphe (27 voix) 

 
Commission de l’économie et du marché forain : 

 
Les membres extérieurs : 
 
�  M. TREBERN (27 voix) 
�  M. SABI (27 voix) 
�  M. PERRAS (27 voix) 
�  M. JACQUET (27 voix) 

 
 
II - Lancement de la procédure de révision du PLU 
 

Madame le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal la procédure de révision du 
PLU. 

 
�  Madame le Maire informe le Conseil Municipal que les dispositions de la loi du 7 janvier 1983 

modifiée relative à la répartition des compétences entre les Communes, les Départements, les 
Régions, et l’Etat ainsi que celles des articles L123-1 à R123-25 du code de l’urbanisme, 
transfèrent aux Communes les compétences en matière d’Urbanisme. Il revient donc à la 
Commune de décider de la révision du plan d’Urbanisme (PLU). 

 
�  Madame le Maire expose que le Plan Local d’Urbanisme tel qu’il a été approuvé, ne correspond 

plus aux exigences actuelles de l’aménagement spatial de la Commune et que sa révision est 
rendue nécessaire en raison des changements envisagés, notamment la définition des zones 
constructibles et l’adaptation du PLU au plan de zonage d’assainissement, 

 
�  Considérant que le PLU a été approuvé le 29 septembre 2005 ; 
 
�  Qu’il y a lieu de mettre en révision le Plan Local d’Urbanisme sur l’ensemble du territoire 

communal, conformément à l’article L123-13 du Code de l’Urbanisme et dans les formes 
prévues par les articles L 123-6 à L 123-12 du Code de l’Urbanisme ; 

 
�  Qu’il y a lieu de fixer les modalités de la concertation (prévue à l’article L300-2 du Code de 

l’urbanisme) associant, pendant toute la durée de l’élaboration du projet de PLU, les habitants, 
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les associations locales, et les autres personnes concernées dont les représentants de la 
profession agricole ; 

 
�  Après avoir entendu l’exposé du Maire et en avoir délibéré, le Conseil Municipal fixe comme 

suit les objectifs de la Commune de Chauffailles et décide :  
 

- de prescrire la révision du Plan Local d’Urbanisme sur l’ensemble du territoire Communal 
conformément à l’article L123-13 du Code de l’Urbanisme ; 

- de fixer les modalités de la concertation prévue à l’article L300-2 du code de l’urbanisme 
comme suit : information par voie de presse et en mairie, 

- de demander, conformément à l’article L121-7 du Code de l’Urbanisme, que les services 
de la Direction Départementale de l’Equipement soient mis gratuitement à la disposition de 
la Commune pour assurer la conduite de la procédure de la révision du Plan Local 
d’Urbanisme  et que les services de l’Etat soient associés conformément à l’article L 123-7 
du Code de l’Urbanisme ; 

- de charger un cabinet d’urbanisme de réaliser les études nécessaires à la révision du Plan 
Local d’Urbanisme ; 

- de donner autorisation au Maire de signer tout contrat, avenant ou convention de 
prestations ou de services concernant l’élaboration de la révision du Plan Local 
d’Urbanisme ; 

- de solliciter de l’Etat, conformément à l’article L121-7 du Code de l’urbanisme, une 
dotation allouée à la Commune pour couvrir les frais matériels et d’études nécessaires à la 
révision du Plan Local d’Urbanisme. 

- Que les crédits destinés au financement des dépenses afférentes à la révision du Plan Local 
d’Urbanisme seront inscrits au budget de l’exercice considéré. 

 
- Conformément à l’article L123-6 du code de l’Urbanisme, la présente délibération sera 

notifiée : 
o au Préfet, 
o aux Présidents du Conseil Général et du Conseil Régional, 
o aux Présidents de la Chambre de Commerce et d’Industrie, de la Chambre des 

Métiers et de la Chambre d’Agriculture ; 
 

Conformément aux articles R123-24 et R123-25 du code de l’urbanisme, la présente délibération 
fera l’objet d’un affichage en Mairie durant un mois, d’une mention dans un journal diffusé dans le 
Département 71 et d’une publication au recueil des actes administratifs mentionné à l’article 
L2121-10 du code général des collectivités locales, pour les communes de plus de 3 500 habitants. 

 
M. BOFFET demande le mode de désignation du cabinet de consultation ? 
Mme BIGNON lui répond qu’il y aura des consultations dans différents cabinets et que l’on fera un 
choix. 
M. LUCCIONI demande pourquoi une modification du PLU par rapport à l’assainissement. 
M. PRIEUR répond qu’il y a une zone AUH et selon le règlement actuel, cette zone doit être 
raccordable à l’assainissement. Cette zone n’étant pas actuellement desservie par le réseau 
d’assainissement, celle-ci ne peut être ouverte à la construction. 

 
Vote unanimité  

 
 
III - Modification du règlement intérieur du Conseil Municipal  
 

Dans les 6 mois suivant le renouvellement du Conseil Municipal celui-ci doit approuver 
son règlement intérieur. 
M. LUCCIONI, propose de modifier l’article 18, concernant la suspension de séance. Il 
propose 4 membres au lieu de 5. 



Commun/Conseils Municipaux/CR 22 mai 2008 - 28/05/2008  4/10 

M. PEGUET, signale que l’article 27 est en franc, donc 76 000 €. 
M. PEGUET demande selon l’article 31, s’il serait possible de faire un compte rendu à 
l’opposition sur les réunions de commissions. 
 
M. LUCCIONI souhaiterait un espace d’expression plus important sur le bulletin 
municipal (article 34). 

 
 
IV - Concours du receveur municipal Attribution d’i ndemnités 
 

Vu l’article 97 de la loi n° 82.213 de mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions. 
Vu le décret n°82.979 du 19 novembre 1982 précisant les conditions d’octroi d’indemnités 
par les collectivités territoriales et leurs établissements publics aux agents des services 
extérieurs de l’Etat. 
Vu l’arrêté interministériel du 16 décembre 1983 publié au JO du 17 décembre 1983 fixant 
les conditions de l’attribution de l’indemnité de conseil aux receveurs des communes et des 
établissements publics locaux. 
 
Le Conseil Municipal doit décider :  
 
�  De demander le concours du Receveur Municipal pour assurer des prestations de 

conseil et d’assistance en matière budgétaire, économique financière et comptable 
définies à l’article 1 de l’arrêté du 16 décembre 1983, 

 
�  De prendre acte de l’acceptation du Receveur Municipal et de lui accorder l’indemnité 

de conseil, 
 
�  Que cette indemnité sera calculée selon les bases définies à l’article 4 de l’arrêté 

interministériel précité et sera attribué à Monsieur DESFARGES Charles, Receveur 
Municipal. 

 
Monsieur le Receveur Municipal sort de la salle du Conseil. 
Le Conseil Municipal délibère. 
 
Vote unanimité  

 
 
V - Subvention exceptionnelle 

 
Madame le Maire, expose aux membres du Conseil que l’association TECH EVENTS a 
participé au week-end thématique (maquillage des enfants). Le matériel spécifique de 
maquillage s’élève à 100 €. Le Conseil Municipal doit autoriser la dépense de ce montant 
au titre de subvention exceptionnelle. 
M. PEGUET demande si l’ECB a une régie ? 
M. DESFARGES, répond que oui, mais qu’il n’est pas possible de régler cette dépense de 
régie en régie. 
 
Vote : pour : 23, contre : 0, abstentions : 4 (Mme MICHEL, M. LUCCIONI, M. 
BOFFET, M. PEGUET). 
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VI - Paiement d'une facture 
 

Madame le Maire expose aux membres du Conseil que pour permettre à Monsieur le 
Percepteur de régulariser un sinistre il est nécessaire de délibérer pour autoriser le 
remboursement de la facture par M. Emeric BURNICHON membre de l'association « les 
Tommyknockers ». 
Le Conseil doit autoriser le remboursement de 119.60 €. 
 
Vote unanimité  

 
 
VII - Règlement hébergements artistes à l’extérieur de Chauffailles 
 

Madame le Maire rappelle au Conseil qu’afin de permettre à Monsieur le Percepteur le 
paiement de la facture de l’hébergement des artistes qui se logent à l’extérieur de 
Chauffailles pour des raisons d’organisation dans leur tournée, il est nécessaire de 
délibérer. 
Madame le Maire précise que le montant /���/� ���������
�
  ��)�
���/����
��3�� pratiqués 
sur Chauffailles. 
M. PEGUET propose d’obliger les artistes à se loger à Chauffailles. 
M. VARINARD répond que le contrat est déjà signé avec une clause de remboursement 
d’hébergement.  
Mme BIGNON, précise que c’est exceptionnel, que c’est arrivé une seule fois en trois ans. 

 
Vote : pour : 23, contre : 4, abstention : 0 (Mme MICHEL, M. LUCCIONI, M. 
BOFFET, M. PEGUET). 

 
 
VIII - Redevance d'occupation du domaine public par les réseaux et installation de 

télécommunication (RODP télécom) 
 

Le Conseil Municipal, conformément au décret n°2005-1676 du 27 décembre 2005, doit 
fixer le montant des redevances à percevoir auprès des opérateurs au titre de l’occupation 
du domaine public par les réseaux et installations de télécommunications. 
Le Maire rappelle par ailleurs, que la commune a décidé d’adhérer au principe de 
mutualisation d’une somme équivalente au produit de la RODP télécom, instauré par le 
SYDESL, et destiné au financement des travaux d’enfouissement des réseaux de 
télécommunication. 
Après avoir fait lecture des modalités d’encadrement de cette redevance et en tenant 
compte de la durée d’occupation, de la valeur locative de l’emplacement occupé et des 
avantages matériels, économiques, juridiques et opérationnels qu’en tire le 
permissionnaire, 
 
 

Le Conseil municipal, cet exposé entendu, 
 

Vu le code des postes et des communications électroniques et notamment ses articles L45-
1 à L47 et R20-51 à R20-54 ; 
Vu le décret n°2005-1676 du 27 décembre 2005 relatif aux redevances et droits de passage 
sur le domaine public ; 
et après en avoir délibéré, 
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le conseil doit décider : 
 
- de fixer la redevance d’occupation du domaine public par les réseaux et installations de 

télécommunication, aux montants « plafonds » fixés par le décret du 27 décembre 2005, 
actualisés pour 2008 aux montants suivants : 

 
 

RODP télécom 
Artères * 

(en € / km) 

 
Montants 

Souterrain Aérien 

INSTALLATIONS 
RADIOELECTRIQUES 

(pylône, antenne de téléphonie 
mobile, antenne wimax, armoire 

technique…) 

Autres installations 
(cabine téléphonique  

sous répartiteur) 
(€ / m²) 

  

Domaine public routier 
communal 

 

33,02 
 

44,03 
 

non plafonnée 
 

22,01 

     
Domaine public non 
routier communal 

 

1 100,69 
 

1 100,69 
 

non plafonnée 
 

715,45 

     

 
- d’actualiser les montants au mois de janvier de chaque année par application de la 

moyenne des quatre dernières valeurs trimestrielles de l’index général relatif aux travaux 
publics (TP 01) ; 

 
- de donner délégation au Maire conformément à l’article L2122-22 du CGCT, pour la 

durée du mandat, pour calculer chaque année le montant de la redevance due par les 
opérateurs de télécommunication, émettre les titres de recettes correspondants, et verser 
au SYDESL l’année n la contribution de la commune à la mutualisation, calculée sur la 
base du montant de RODP encaissé l’année n-1.  

 
Le Maire rendra compte au conseil municipal, de la redevance encaissée chaque année et 
de la contribution versée au SYDESL. 
 
M. PEGUET, demande si toutes les lignes sont prises en compte ? 
M. PRIEUR, oui même les accotements 
 
Vote unanimité  
 
 
Redevance d’occupation du domaine public par les ouvrages de transport de gaz 
 
Vu l’article L. 2122-22, 2° du code général des collectivités territoriales ; ainsi que les 
articles L. 1211-3, L. 1321-1 et L. 1321-2, L.2333-84 à L. 2333-86, L. 3333-8 à L. 3333-
10, R. 2333-114 à R. 2333-119 et R. 3333-12 à R. 3333-16 ; 
 
Vu la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 modifiée sur la nationalisation de l'électricité et du gaz, 
notamment l’article 45  
 
Vu la loi n° 53-661 du 1er août 1953 fixant le régime des redevances dues pour 
l'occupation du domaine public par les ouvrages de transport et de distribution d'électricité 
et de gaz et par les lignes ou canalisations particulières d'énergie électrique et de gaz ; 
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Vu la loi n° 2003-8 du 3 janvier 2003 relative aux marchés du gaz et de l'électricité et au 
service public de l'énergie  
 
Vu le décret n° 2007-606 du 25 avril 2007 portant modification des redevances pour 
occupation du domaine public par les ouvrages de transport et de distribution de gaz et par 
les canalisations particulières de gaz ; 
 
Madame le Maire expose que le montant de la redevance pour occupation du domaine 
public de la commune par les ouvrages des réseaux publics de transport de gaz n’avait pas 
été actualisé depuis un décret du 2 avril 1958. L’action collective des syndicats d’énergie, 
tel que le SYDESL auquel notre commune adhère, regroupés au sein de la Fédération 
nationale des collectivités concédantes et régies (FNCCR), a permis la revalorisation de 
cette redevance. 
Madame le Maire donne connaissance au Conseil du décret n° 2007-606 du 25 avril 2007 
portant modification du régime des redevances pour occupation du domaine public des 
communes et des départements par les ouvrages de transport et de distribution de gaz et par 
les canalisations particulières. 
 
Le Conseil municipal, cet exposé entendu, 
et après en avoir délibéré, 
le conseil doit décider : 

 
- de fixer le montant de la redevance pour occupation du domaine public par le réseau de 

transport de gaz au taux plafond fixé par le décret susvisé et en fonction du linéaire 
exprimé en mètres, arrêté au 31 décembre de l’année précédente ; 

 
- de revaloriser automatiquement chaque année ce taux plafond par application à la fois du 

linéaire, arrêté à la période susvisée et de l’index ingénierie mesuré au cours des douze 
mois précédant la publication de l’index connu au 1er janvier ; 

 
- de donner délégation au Maire conformément à l’article L2122-22 du CGCT, pour la 

durée du mandat, pour calculer chaque année le montant de la redevance due par 
l’opérateur de transport de gaz, et émettre le titre de recettes correspondant ; 

 
Le Maire rendra compte au conseil municipal, de la redevance encaissée chaque année. 
Madame le Maire explique que pour 13 821m de réseau de transport de gaz, la redevance 
sera de 151,42 €. 

 
Vote unanimité  

 
 
 
IX - Création d’un poste de CAE (Contrat Accompagnement Emploi) 
 

Madame le Maire expose qu’il est nécessaire de créer un poste de CAE au service des 
écoles, pour une durée de 6 mois, renouvelable 2 fois. La durée hebdomadaire est fixée à 
20 heures, avec possibilité d’augmentation de la fraction, selon les nécessités du service 
jusqu’à 35 heures. La rémunération étant basée sur le SMIC horaire. 
 
Mme MICHEL demande si la personne aura le bon profil ? 
Mme BIGNON, répond qu’elle a déjà fait ce type de remplacement. 
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X - Compte rendu de délégation de Madame le Maire 
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XI - Divers 
 

Sécurité : 
Suite à la réunion avec la Direction Régionale des Infrastructures (DRI), du 16 mai 2008. 
Madame le Maire explique que la priorité sur Chauffailles est la sécurité routière. 
Ainsi 9 comptages vont être installé entre le 2 et le 16 juin 2008. 
·  route d’Anglure 
·  route de Charlieu 
·  route de Lyon 
·  rue du 8 mai (x 2) 
·  avenue Van de Walle 
·  route de Belmont 
·  route de St Germain 
·  route de Mussy 
 
M. LUCCIONI demande s’il est déjà prévu des solutions ? 
Mme BIGNON répond que les solutions se feront selon les résultats des comptages. 
 
Local SDF : l’hôpital veut le réhabiliter en appartements. 
Madame le Maire se demande si la commune doit l’acheter, pour le remettre au secours 
catholique, si la préfecture impose un lieu d’hébergement d’urgence ? 
Mme MICHEL, indique qu’il y a un réel besoin. 
 
 
Hopital : les travaux suivent leurs cours. 
Madame le Maire explique le problème rencontré avec les soins longue durée (40 lits) 
Le 28 mars 2008, le Directeur de la Région Bourgogne nous a donné un tableau avec la 
répartition des lits. Sur Chauffailles : demandé : 40, attribué : 0 
Le Procès Verbal du dernier conseil d’administration dénonçant cette décision a été envoyé 
au Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation (ARH) et un courrier de la 
Présidente du Conseil Administration suit. 
Une étude faite par la sécurité sociale avait cependant validé 32 lits d’Unité de Soins 
Longue Durée. 
 
Par ailleurs, concernant la non reconduction de certains contrats à l’hôpital : cette décision 
a été prise par la Direction de l’Etablissement qui ne connaît toujours pas à l’heure qu’il est 
le montant du budget 2008 que le Conseil Général lui alloue. 
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TNT : 
M. BOFFET, s’interroge sur la TNT 
Mme BIGNON, explique qu’elle a reçu un courrier, mais que la connexion sur le 
département 71 n’est pas à l’ordre du jour. 
 
 
Séance levée à 21H10 
 


